
ACCORD DE UnTE CONTRE LE BRACONNAGE ENT RE LA R£PUBUQUE POPULAJRE 
DU DCNIN CT Vt RCl'UDUQUE DE IIAUTE•VOLTA 

Considerant !es Pares Nationaux et Reserves dont disposcnt Jes deux Etats et qui sont : 

Pour \a Repub\ique de Haute•Vo\ta: \e Pare National du W, \es Reserves d'Arly, de 
Kourtiagou, de Pama et de 11,!ADJOARl; 

Poui la Rlpubliquc Populairc du Bfoin . le Pan, t-ialiullal er ks Zones Cynegectques de 

la Pendjari et de l'Atacora; 

Le Pare International du "W" du fleuve Niger a Oleval sur la RCpublique du Niger, la 
l<C!Jubliquc de I laute• Volta el 1<1. RCpubliyue PvJJula.iJ t; Uu Bt:!1in. 

Consid6-ant les difficultCs constat6es et relatives a la gestion des reserves et Pares dans les deux 
Eut5, diffo;.uhe~ due~ d'une pa:i:t au manque tl,; 1;,ov1ili.nat-ion de~ auiv'nb Uc oomrD1e, d' autre pan 

a !'infiltration de braconniers et A leurs pratiques illicites de se I"efugier dans l'un ou l'autre Etat 

une fois leur forfait consomme : 

Observant que le fait d'abattre des animaux sans discemement ni mesures est un mtpris de la 

science. de la preser-.·ation de ta nanue et de la morale ; 

Examinant la situation de plus en plus dCgradCe des Reserves et Pares qui constituent des 

habitats pour la faune ':ia.U'lage, une des res.soun::.cs. nature\\es renou\le\-ab\cs inemp\a1rab\es: 

ConsidCrant que de par la pratique des braconniers, les espCces animales de ces reserves 

naturelles sent menacees de disparition, entrainant ainsi une ruine sur le plarl economique, 
scientifique Cl ~1.:ologique et empecham a l'avenir la rcproducrion de ces especes, ce qui 

reprtsenterait une catascruphe pour l'humanitC entieTe en raison du rOle et des services que 

peuvent rendre ces especes frappees de disparition dans l'amelioration des autres souches 
ammales ou de la medecine par exemple ; 

Conscient de ce que la conservation des res.sources natureUes vlvantes re!Cve de la cooperation 
ec de la responsab1..hte mternanonaJe, ct soucieux d'organtser la gesuon et la prtservanon de leurs 
Pares et Reserves contigus sans porter atteinte au droit souverain des Etats de disposer de Ieurs 

propres ressources narurelles ; 

Le Oouvemement de la Republique Populaire du Benin et le Gouvcmement de la R6publique de 

Haute~ Volta ; 

Reconnaissant Jes relations Ctroites qui lient l'homme aux. systemes naturels renouvelables, et la 

n€cessitC d'une exploitation rationnelle des ressources narurelles ; 
Conscients des perturbations intervenant dans les processus CCologiques essentiels et des graves 

menaces qui pesent sur le capital faune Sauvage en particulier ; 



eonsidCram la va.Jeur 6cologiquc, SClentifique, econom:ique, cuJrurelJe. educative ct esthCtiquc de 

la raune sauvage : 
Soucieux de preserver ta diversitC gCnCtique, !es CcosystCmes et les paysages au benefice du 

dtveloppement s.ixio-CConomique et culturel des gCnerations prtsemes et futures ; 

Convaim.:us que ct.ans l'imtJCt suf)C1iew Jo pcupk:::-i, dc:s mc::.un;~ Uvi'IClll em: pri:,cs d'urgence; 

Soot convenus de cc qui suit: 

TITRE I : DES DEFINITIONS 

ARTICLE ter : Aux. fins Uu µre.')(:m a(.'.(.'.ortl : 

a) - Les expressions; Pare National, Zone Cyn€gttique et Reserve de Faune s'eocendent 
"mutarts mmandis" dam• l'acceptation d1; la Cuuvculion Afri(.;ainc pour la Conservation 

de la Namre et de ses Res.sources Naturelles. 

bJ - La politique harmoni~ de protection ctesignc la concertation emre les Etats 
contractants du present accord en vue d'organiser la Jutte preventive et active contre les 

facteurs de degradation de la faune er de son habitat, en particulier le braconnage. 

c) - Le dilinqua.nt est celui qui se livre a des activitCS en violation des textes en vigueur. 

Le braconnier est celui qui se livre ~ la chasse lll~ga..le. 

TITRE II: DE IA PROTECTION DE IA FAUNE 

ARTICLE 2 : Oiaque Etat contractant du prtsent accord prendra des dispositions necessaires 

pour l'apphcation effecnve des tex.tcs en vtgueur en rnaticte des Pares Nat10naux et Reserves de 

Faune situCs sur son Territoire. 

ARTICLI:: 3. : Les Reserves e< Zones cynegenques cootigui!s teronc l'ob1e, d'une polidque 

harmonisee de protection entre les Etats Parties. 

ARTICLE 4. : Les actions de Jutte contre le braconnage sont quotidiennes et perrnanentes au 

niveau de chaque Etat. Toutefois des oJ)Cmtions conjoimes et periodiques, de ratissage 

systematique des aires sus-citees seront organistes par les pays contraetants. 
Les modalitCs pratiques d'execution de ces operations seront laissCes a l'initiative des Autorit6s 

de chaque pays. 

ARTICLE 5. : II sera cree un Comae Imer-Etat de lutte contre le braconnage clans lcs zones de 

protection contigues. Ce ComitC supervis.:ra !es travaux d'harmonisation de la lune contre le 

braconnage dans ces Zones. 



TITRE Ill: DE I.A REPRESSION DES INFRACTIONS 

ARTICLE 6 : Les Etats parties col!aboreront ii la repression des infractions. 

ARTICLE 7. : En cas de flagrant delit, le droit de pcursuire des dClinqu.atlts est reconnu aux 

Etats contraetants. 
D;l.n, •~Pttl'! cin~nn,rance ;;.ur le: terrain_ les. Aeent.::. Fnre:sriers peuvent poursuivr~ !es dClinqu:mt,; 

au~dclil des frontiCres mais wut en restam a l'interieur des zones de faune conrigu~s. Dans ce cas, 
aL1ssit6t apt"Cs la poursuite ils doivent prendre contact avec le responsable du p<)Ste forestier le 

phi~ pmche_ 

ARTICLE 8. : Les dl:!linqu.ants arretes sur le terriroire d'un pays seront confi6s aux Autorites 
Cnm~tf!'rtl~ cit- <'".e ra'J'<;. i;'\l$ en -umt re;;.1sOrtksa.nt~. C'f'.s Autori.tCs se char~m de rCvnme:r le.~ 

infractions contmises conforll1Cment aux textes nationaux en vigueur. 

ARTICLE'.- 9 : Les. dep-0sirion,;; rt{>-<; A11torit~"- ay:u1t c:nn,tat~ l'infrncrion f.-ront foi j11<.qa11'?t 

preuve du contraire. 

ARTICLE. tO. : ll ~era remi<-. :\ l'Ft:iit cnntT~t:-t::mt l~se, 1e:i. procl11its er "'111,;;-pnxh1ic<.; !le la c:ha,;;_1;1> 

provenant de l'acte dClictueux. 

ARTICLE l 1. : Il sera effN~river:nent inflige aux rli'linquanr1; l~s rv-tnl!s: pl'P."11~s p:::ir la 

rt::glementation en matiere de faune dans chaque EtaL 
Dans tousles cas, la. confiscation des a:nnes et materiels ayant servi a commettre !'infraction sera 
appliquee au profit de !'Et.at ayant exetc<! I.a poursuite judidaire. 

ARTICLE 12. :Un rapport circonstancie sur !es peines infligees au delinquant sera adresse a 
l'Etat Iese par le po.ys ayant eMrce la poursuite judiciaire. 

TITRE IV - DES DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE L3. : Le present accord est conclu pour une periode indetenninee. 
Il c:ntrc en vigucur au Icr jan-vi.er de l'a.nn6e suivflnt ccllc de sa signature. 

ARTICLE 14. : Le present accord est ouvert ii la signature de tout Etat possedant une Reserve 
adjaccnte aux frontiC:rc5 d'un Etat Partie. 

ARTICLE 15. : Un Etat peut devenir Panie au present accord par adhesion. 

ARTICLE 16. : L'adhesion se fora par le depot d'un instrument d'adhesion aup,es du 
C,ouvernernent de ... _. ................. ., .............. ., ...... . 



ARTICLE 17. : Toute Partie contractante pourra par notification ecrite au goovemement 
dCpositairc:: dCnoncer !'accord a toot moment a pamr de la date de son enttee en viguem-. 

La dCnonciarion prendra effct a compter du ler j.anvier de l'anne suivam celle oll la notification a 
cec effet aura ete reque. 

ARTICLE 18. : Le Gouvernement d6positaire du present accord informera !es Etats Parties: 

des dCp6ts d'instrumentS d'adhtSsion ; 

des notifications de dCnOfK'iation. 

ARTICLE 19. : Les soussignCS dUment mandates a cet effet ont signC le present accord et 

s'engagent unanimement a s'acquiner des tiches administratives et techniques permanentes qu'il 
impose. 

FAIT A OUAGADOUGOU, le 12 JUILLET 1984 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA REPCBLIQUE POPULAfRE DU BENIN 

LE MINlSTRE DES AFFAfRES ETRANUERES ET DE LA COOPERATION 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTF-VOL TA 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ITRANGERES 

Signe: Tiamiou ADJ/BADE Hama Arbo D/ALW 

POUR COPIE CERTIFlEE CONFORME 
OUAGADOUGOU, le 2008/1984 

LE DIRECTEUR DES PARCS NATIONAUX, DES 

RESERVES DE FAUNE ET DES CHASSES 

YARO lniye 


